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Chères Maulettoises, Chers Maulettois,

Les élections présidentielles ont été un moment fort de notre vie locale. À 
cette occasion, vous avez fait preuve d’un bel esprit citoyen en votant à près 
de 88 % au premier tour des présidentielles et à plus de 84 % au second tour.
Vous avez prouvé par cet engagement que la démocratie n’est pas un vain 
mot à Maulette.

C’est dans ce même esprit démocratique que nous continuons à œuvrer 
pour notre communauté au sein de votre conseil municipal. Nous nous 
attachons à écouter les opinions de chacun avant de faire des choix dans 
l’intérêt de chacun d’entre vous.
C’est ce qui a motivé notre décision de rénover l’ancienne mairie, de réha-
biliter nos services techniques, tout en maintenant les prélèvements fiscaux 
dont nous avons la maîtrise au même niveau depuis des années.

Nous sommes raisonnables dans notre gestion communale mais nous ne nous dérobons pas devant les contraintes 
et les engagements que supposent certains projets structurants.
Nous vous remercions de votre confiance.

Bonnes vacances à toutes et à tous - Éric Tondu - maire de Maulette

Retrouvez l’actualité de Maulette 
sur notre site www.maulette.fr et sur Facebook : www. facebook.com/Ville-de-Maulette

Le secrétariat de la Mairie vous accueille
Lundi de 14 h à 18 h, Mardi de 14 h à 19 h - Mercredi de 9 h à 12 h, Vendredi de 14 h à 19 h

Samedi de 9 h à 12 h (les 3 premiers samedis du mois).
Fermeture de la mairie les samedis de juillet et d’août.

Permanence des élus le 4e samedi du mois sur rendez-vous uniquement

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le secrétariat au 01 30 59 62 54 ou par mél : mairie@maulette.fr

Élections présidentielles 2017

Inscrits : 640
Votants : 560

Blancs et nuls : 20
Exprimés : 540

Inscrits : 640
Votants : 538

Blancs et nuls : 79
Exprimés : 459

Candidats Voix %
Nicolas Dupont-Aignan 35 6,5 %
Marine Le Pen 119 22 %
Emmanuel Macron 125 23 %
Benoit Hamon 35 6,5 %
Nathalie Arthaud 5 0,93 %
Philippe Poutou 2 0,37 %
Jacques Cheminade 0 0 %
Jean Lassalle 6 1,1 %
Jean-Luc Mélenchon 77 14,3 %
François Asselineau 7 1,3 %
François Fillon 129 24 %

Candidats Voix
Marine Le Pen 153
Emmanuel Macron 306

1er tour - 23 avril 2017 2e tour - 7 mail 2017

Emmanuel Macron
306 voix - 67%

Marine Le Pen
153 voix - 33%

Édito
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État civil - 1er semestre 2017
Naissances
Leonor Barbosa Almeida , 
née le 22 février 2017 à Dreux

Clara Lanore, née le 7 avril 2017 à 
Mantes-la-Jolie

Décès
Christophe Besnard, décédé le 2 
février 2017 à Gambais

Évelyne Flambard, veuve Lubin, 
décédée le 4 mai 2017 à La Ver-
rière.

Foire à tout
C’est sous le soleil qu’a eu lieu la traditionnelle foire à tout 
de Maulette, le 14 mai dernier.
Vous avez été nombreux à venir y faire de très bonnes 
affaires.
Alors, rendez-vous l’an prochain.

Chasse aux œufs
De nombreux enfants (et leurs parents) ont participé 
dans la bonne humeur à une très belle chasse aux 
œufs lors du week-end de Pâques.
Chacun est reparti avec le produit de sa recherche et 
de beaux chocolats offerts par la mairie.

Fêtons nos aînés
Le 25 mars, a eu lieu le traditionnel repas des aînés.
Une fois encore cette journée a été placée sous le signe de 
la convivialité et de l’échange, témoignage du dynamisme 
de notre commune.
Ce repas des aînés est un moment privilégié où la rencontre 
des générations fait chaud au cœur.
Éric Tondu a profité de ce moment pour rappeler les dif-
férents chantiers en cours, que ce soit la réhabilitation de 
l’ancienne mairie, celle de la résidence de la Pommeraie, 
mais aussi la mise en place de jardins familiaux partagés, 
rue de la Folie.

Rétrospective
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Le conseil municipal a voté le 4 avril 
dernier le budget primitif 2017 de 

la commune en équilibre.

Avec 1 517 020,18 € pour les recettes 
et dépenses d’investissement et 
1 372 692,19 € pour les recettes et 
dépenses de fonctionnement, ce 
budget illustre bien la volonté de 
l’équipe municipale de maîtriser au 
mieux les finances publiques tout en 
préparant l’avenir, notamment par la 
création d’équipements nécessaires 
à la collectivité.

Un budget raisonné,
une fiscalité maîtrisée

Vous découvrez généralement le 
budget communal, dans notre publi-
cation, sous la forme de camemberts.
Pour vous aidez à mieux comprendre, 
une définition est la bienvenue : “Le 
Budget est l’acte fondamental de la 
gestion municipale. Il détermine un 
programme évaluatif de recettes et 
de dépenses et autorise le maire à 
engager les dépenses votées par le 
Conseil Municipal. Il doit être voté en 
équilibre.”

Le budget est composé de deux sec-
tions :

1- la section de fonctionnement
dont les dépenses peuvent être 
regroupées en quatre sous-en-
sembles :
• les charges de personnel
• les charges à caractère général 

(eau, électricité, carburants, entre-

tien de matériel… et de bâtiments, 
assurances, honoraires…)

• les frais financiers (intérêts des 
emprunts)

• les autres charges de gestion (sub-
ventions écoles et associations, 
CCAS…)

La section de fonctionnement est 
alimentée par :

• les impôts et taxes (taxes sur le fon-
cier bâti et non bâti, taxe d’habita-
tion, taxe ordures ménagères…)

• les dotations et compensations de 
l’état (DGF)

• les participations d’autres parte-
naires, les redevances des usagers 
(droits de place des forains, loyers, 
garderie, concessions cimetière, 
redevances funéraires…)

• les autres produits de gestion et 
l’excédent d’exploitation. “Cet 

excédent d’exploitation” résulte de 
la gestion rigoureuse des dépenses 
inscrites durant l’exercice. L’année 
suivante, il est reporté en recettes 
d’investissement et conditionne en 
grande partie la programmation 
des opérations d’investissements.

2 – la section d’investissement
Elle retrace toutes les opérations 
liées au patrimoine de la commune 
et à son financement, notamment 
les opérations d’immobilisations 
(achats de terrains, constructions, 
travaux...) et le remboursement des 
emprunts en capital.
Les recettes sont constituées de 
l’excédent d’exploitation de l’an-
née précédente, des emprunts, des 
dotations et subventions diverses 
obtenues pour la réalisation des 
travaux. ◗

Qu’est ce que le budget de la commune ?

Lors de la même séance, le conseil 
municipal a décidé de ne pas aug-
menter les taux d’imposition et a 
voté à l’unanimité la reconduction 
des anciens taux pour 2017.
Les trois taxes prélevées par la com-
mune sont donc une fois de plus 
reconduites de la manière suivante :
• Taxe d’habitation :  6,04 %
• Taxe foncière bâtie :  6,43 %
• Taxe foncière non-bâti :  36,34 %

La recette attendue de ces 3 taxes 
s’élève ainsi à 275 634,00 €. ◗

Vie municipale
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Nouvelle mairie, c’est parti !

Combien ça coûte ?
La réhabilitation et extension de l’ancienne mai-
rie et l’aménagement des services techniques 
s’élèvent à 800 000,00 €.
Il comprend la démolition et la construction du 
nouveau bâtiment. Ces projets seront financés  à 
45 % grâce à une participation du conseil dépar-
temental de 13 %, du conseil régional de 17 % 
et enfin d’une DETR (dotation d’équipement des 
territoires ruraux) de 15 %.
Il reste donc 443 000,00 € à financer de la manière 
suivante : 243 000,00 € sur la trésorerie générée 
par l’autofinancement et 200 000,00 € financés 
par un emprunt.

VRD & aménagements 
extérieurs

14 % 20 %

6 %

Démolition

Murs à ossature bois
charpente

Peinture, sols et murs

Menuiseries intérieures

Plomberie sanitaires

Cloisons, faux plafonds
isolation

Électricité

Chauffage
Ventilation

2 %

15 %

4 %10 % 4 %

9 %

11 %

4 %

Vie municipale
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En lieu et place de l’ancien et 
unique restaurant La Bonne 

Auberge, établi à Maulette depuis 
une trentaine d’années, Anne Caro-
line Beltrami et Samuel Roger ont 
décidé d’ouvrir ensemble un nou-
veau restaurant, bar & lounge.

Après quelques mois de travaux et 
de décoration nécessaires pour leur 
projet, ils ouvrent le 23 mars dernier 
leur nouveau restaurant italien “Le 
Patio”.
Italien car tous deux amateurs de 
cette délicieuse cuisine méditerra-
néenne, si proche de notre cuisine 
française !

Ils ont pris le soin de recruter un chef 
italien, Angelo, afin de pouvoir pro-
poser une véritable cuisine tradition-
nelle d’Italie à leur clientèle !
Les pâtes maison, préparées chaque 
matin par Angelo, sont une spécialité 
incontournable du Patio !

Le Patio
Ouvert du mercredi au dimanche de 12h30 à 14h et de 19h30 à 22h.

Réservations au 01 30 46 72 15 
ou par mail : lepatiorestau@gmail.com

3, avenue Gérard Annel à Maulette

Site web : www.restolepatio.com
Facebook : https://www.facebook.com/restaulepatio/

Un petit coin d’Italie…

Une première salle agrémentée d’une 
cheminée en pierre vous accueille 
pour le déjeuner ou le dîner mais 
aussi pour un apéritif ou un cocktail 
entres amis dans le coin salon devant 
la cheminée.

La salle restaurant ouvre sur le jardin 
patio par de larges baies. Ce jardin 
paysager et le bar lounge extérieur 
offrent un espace confortable d’une 
capacité de 40 couverts pour les 
déjeuners ou dîners en extérieur dès 
le début du printemps. La terrasse 
est couverte par un parasol géant 
chauffé et éclairé.

Chaque jour en semaine, une formule 
déjeuner comprenant une entrée, un 
plat et un café est proposée pour un 
prix de 18 €.

À la carte le prix moyen pour un 
déjeuner ou un dîner est de 35 €. ◗

Vie économique
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Vie économique

Sécurité

En toute transparence…
Créée en 1991 par ses deux associés, Verre Alu 
Miroiterie emploie aujourd’hui 7 compagnons qui 
assurent l’ensemble des prestations de l’entreprise.
Le Maulettois vous ouvre les portes de cette société 
dynamique et très professionnelle.

Verre Alu Miroiterie, comme son 
nom l’indique, est une entre-

prise qui combine les deux activités 
de miroiterie et de menuiserie alu-
minium.
Avec son équipe de compagnons for-
més directement chez les fabricants 
de profils aluminium, elle est spé-
cialisée dans la pose de menuiseries 
aluminium, tant en neuf qu’en réno-
vation, pour des clients très variés.
Que ce soit pour intervenir dans 
des locaux professionnels ou parti-
culiers, un soin tout particulier est 
apporté aux missions confiées. La 
qualité des matériaux mis en œuvre 
et l’attention apportée à la pose font 
aujourd’hui la réputation de l’entre-
prise.
Les prix, qui sont toujours calculés au 
plus juste et les délais, notamment 
pour les interventions de dépannage 
et la réalisation des devis, sont é ga-
lement les points forts de l’entre-
prise.

Aujourd’hui, Verre Alu Miroiterie 
développe des activités complémen-
taires, telles que la menuiserie bois, 
les stores de toiture, les stores véni-
tiens, les enrouleurs, mais également 
les portails, portes de garage, grilles, 
portes blindées…
Avec deux ateliers, pour le verre et 
l’aluminium, et un matériel perfor-
mant de coupe et d’assemblage, 
Verre Alu Miroiterie est à votre dis-
position pour tous vos travaux. ◗

Pour essayer de diminuer le flux 
continu des véhicules qui pas-

saient à vive allure dans l’étroite 
rue des Callotiers pour rejoindre la 
route de Richebourg, la commune 
avait fait renforcer, l’année der-
nière, la signalisation réglementaire 
à l’entrée de la rue (zone 30, réservé 
aux riverains). Malgré cela, rien n’y 
a fait.

Pour éviter qu’un accident arrive, 
et dans un contexte de prévention 
des risques, le conseil municipal 
a décidé de faire installer, par la 
société JCB, une barrière forestière 
au bout de la rue, la mettant ainsi 

en impasse au cours du mois d’avril.
En collaboration avec le SIEED, la 
gendarmerie et les pompiers, un 
cadenas spécial a été utilisé.

Les premiers jours certaines voi-
tures se sont retrouvées piégées, 
malgré la signalisation, et ont dû 
faire demi-tour.

Les résultats sont très positifs, le 
ramassage des poubelles continue 
à bien se dérouler et évidemment 
le nombre de véhicules a très net-
tement diminué, apportant ainsi 
aux riverains et aux vélos une bien 
meilleure sécurité. ◗

Verre Alu Miroiterie
5, route de Gambais

78550 Maulette
01 30 88 12 80

verrealu@wanadoo.fr

Une impasse sécurisée
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Nous constatons régulièrement que des déchets sont laissés à l’abandon sur 
la voie publique.
Or, jeter ou abandonner des déchets dans la rue est strictement interdit en 
dehors des conditions fixées par arrêté municipal et expose les fautifs à des 
sanctions pénales. 
Abandon d’ordures
En faisant cela vous risquez une amende forfaitaire de : 
• 68 € si vous réglez l’amende immédiatement ou dans les 45 jours suivant le 

constat d’infraction (ou l’envoi de l’avis d’infraction le cas échéant),
• 180 € au-delà de ce délai.
À défaut de paiement ou en cas de contestation de l’amende forfaitaire, c’est 
le juge qui décide du montant de l’amende pouvant aller jusqu’à 450 €.
Bon à savoir
Si vous avez utilisé un véhicule pour transporter ces déchets, vous risquez une 
amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €, ainsi que la confiscation du véhicule.
Lien : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31963

Abandon de déchets sur la voie publique,  
quels sont les risques ?

ìî

L’emploi est une des priorités de la 
communauté de communes du 

Pays Houdanais.
Cette journée de rencontres se 
tiendra à la mairie de Maulette et 
permettra à toute personne en 
recherche d’emploi de rencontrer 
le même jour plus de 30 entreprises 
potentiellement intéressées.
Des conférences et ateliers vous 
seront également proposés sur ce 
même thème.
Ne manquez pas cette occasion 
exceptionnelle de faire valoir vos 
capacités auprès des professionnels.
N’oubliez pas vos CV et notez bien 
cette date :

Vendredi 6 octobre

10 h à 20 h

Mairie de Maulette

Le rendez-vous 
de l’emploi est 
à Maulette

Vie municipale
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Partir durant 5 ans pour se 
perfectionner, c’est le choix qu’a fait 
Erwan, jeune Compagnon  
du Tour de France.

Un parcours exigeant mais passionnant 
qui lui permettra d’acquérir  
une expérience irremplaçable !

Erwan Robin a 19 ans. Passionné de 
jardinage depuis son enfance, il a 

suivi une formation professionnelle 
à l’école Tecomah, où il a obtenu un 
bac professionnel en aménagement 
paysager.
Son enfance a été bercée par les 
histoires que lui racontait son père, 
compagnon carrossier, formé par les 
Compagnons du Devoir. C’est donc 
tout naturellement qu’après son bac, 
il a choisi de poursuivre sa formation 
auprès de cette même association.
D’abord intégré à Paris, il est mainte-
nant à Saumur, premières étapes de 
son Tour de France qui le conduira 
de ville en ville jusqu’à l’obtention 
d’un BTS.

Nous avons rencontré Erwan, qui 
s’est volontiers prêté au jeu de l’in-
terview.

Pourquoi avoir choisi la voie du compa
gnon nage ?
Après avoir obtenu mon bac, je sou-
haitais me perfectionner. Le choix 
des Compagnons du Devoir allait 
de soi. C’est une formation enrichis-
sante qui permet d’atteindre l’excel-
lence et qui est reconnue partout.

Estu rémunéré durant cet apprentis
sage ?
Absolument. Je suis salarié à plein 
temps dans une entreprise. J’ai des 
cours le soir et le samedi.

Où vistu durant ce Tour de France ?
Je suis logé en internat, dans la mai-

son des Compagnons. Nous sommes 
sous la responsabilité d’un prévôt, 
responsable de la maison.
Ce n’est pas tous les jours facile, 
car je suis loin des miens et de mes 
amis. Quand je pense à Maulette, je 
me demande parfois si j’ai fait le bon 
choix. Partir faire le Tour de France 
durant 4 ou 5 ans n’est pas simple, 
c’est un vrai sacrifice à faire au niveau 
de la famille et de mes proches. Mais 
j’essaie de voir les choses po si ti-
vement. Je me dis que je suis parti 
pour revenir plus fort.

Le Tour de France se termine par un 
séjour à l’étranger, où pensestu aller ?
Pour moi, si c’est possible, ce sera 
la Nouvelle-Calédonie. C’est un 

endroit extraordinaire du point de 
vue végétal, et toutes les personnes 
que je connais et qui y sont allées 
sont revenues enthousiastes, comme 
mon père qui y a passé deux ans ! ◗

Erwan compagnon du devoir 

Les Compagnons du Devoir

• 10 000 jeunes en formation 
accueillis chaque année.

• 400 jeunes sont à l’étranger dans 
40 pays sur les cinq continents.

• 90 % des jeunes ont un emploi à 
l’issue de leur formation.

• 84 % sont toujours dans l’emploi 
5 ans après.

• 1 réseau de plus de 28 000 entre-
prises partenaires.

Travail d’adoption d’Erwan Robin pour devenir aspirant.

Une vie, une passion
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Forum des associations
Chaque année, à la rentrée, la mai-

rie de Maulette organise le forum 
des associations. C’est l’occasion de 
se renseigner sur les associations 
locales, qu’elles soient sportives, 
culturelles ou solidaires.

Le dynamisme de notre commune 
peut s’évaluer par le nombre et la qua-
lité des associations qui y travaillent. 
Qu’elles s’adressent aux séniors, aux 
jeunes ou à toute la famille, qu’elles 
se spécialisent dans une discipline 
sportive, un art, un loisir, ou qu’elles 
visent à créer du lien social à travers 
des rencontres, des soirées ou des 
week-ends conviviaux, les associa-
tions sont un rouage essentiel de 
notre quotidien.

Grâce au forum des associations, 
vous apprendrez à les connaître et 
les apprécier...

Galerie d’Intermarché
dimanche 3 septembre
9h - 12h30

Venez nombreux ! ◗

Les associations présentes au Forum 2017
Nom Activité Contact
Bad à Maulette Badminton dubois.benoit@neuf.fr
Gym volontaire du pays Houdanais Gymnastique gvph78@gmail.com
AAPMA Pêche marc-bourez@orange.fr
Judo Judo noel.clemence@orange.fr
Gressey-Maulette Ping-pong Tennis de table bernard.tournier481@orange.fr
AMI Animations communales francoisemassot@sfr.fr
USH handball Handball ush-handball@ush-handball.fr
Karaté Karaté linda.astuce@orange.fr
As de Pic Équitation astrid.vandamme@wanadoo.fr

Animations 

& démonstrations

Vie associative
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Fête du 14 juillet

Repas et soirée espagnole
En soirée, le maire et le conseil municipal vous invitent au repas républicain qui 
aura lieu à partir de 20 h à la salle des fêtes. Chaque famille de Maulette recevra 
un coupon de réservation à compléter et à déposer en mairie.
Vous recevrez en échange un titre donnant droit gratuitement au repas pour 
les personnes inscrites. Ce document devra être présenté à l’entrée de la salle. 
Attention, nombre de places limité ! (180 personnes maxi-
mum)
Vos parents ou amis extérieurs à la commune sont 
les bienvenus également moyennant une par-
ticipation financière de dix euros par 
repas. Le règlement devra se faire 
par chèque libellé à l’ordre du Trésor 
Public, en même temps que votre 
demande de titres de repas gratuits. 

Après le repas : musique, danse et ambiance 
espagnole !

Complétez le bulletin de réservation joint à ce numéro 

et déposez-le au plus vite en mairie.

Pour bien commencer cette journée 
festive, la commune met à votre 
disposition un espace pique-nique 
sur l’esplanade de la mairie avec un 
barbecue à disposition, il sera chaud, 

vous n’aurez plus qu’à y mettre vos 
saucisses, merguez, côtelettes et 
autres mets et organiser votre pique-
nique entre amis, famille, voisins…

Un château gonflable sera à disposition des enfants toute l’après-midi.

Deux grands tournois pétanque et 
basket sont organisés. Composez 
vos équipes dès maintenant !
Les tournois auront lieu à partir de 
14 h 30 (RDV à 14 h) à l’espace Pierre 
Prieur, en face de la mairie. Il est pos-
sible de s’inscrire à un seul tournoi 
afin de faciliter l’organisation.

• Inscription au tournoi de pétanque 
(un homme et une femme), chaque 
participant doit venir avec son 
matériel.

• Inscription au tournoi de basket 
(équipe de 5 personnes compo-
sée de 4 adultes dont 1 femme 
et 1 enfant). Attention, nombre 
d’équipes limité. Matches de 
2x10 mn. Trophée pour chaque 
tournoi.

En parallèle, l’association AMI pro-
posera, dès 14 h, ses célèbres anima-
tions pour enfants de 7 à 77 ans (tir à 
la carabine, fléchettes, palets, pêche 
à la ligne, etc.)

Midi

Après-midi ludique et sportif

Pratique



H Y P E R

Décoration, bricolage, 
jardinerie, matériaux

Brico Marché Maulette, ouvert chaque jour :
Lundi au jeudi : 9 h-12 h 15 et 14 h-19 h 15

vendredi & samedi de 9 h à 19 h 15
dimanche de 9 h 15 à 12 h 30

01 30 46 82 40 - Maulette

La publication 

de cette revue est possible 

grâce à l’implication 

de nos annonceurs.

Qu’ils en soient remerciés!


